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Pacifique canadien; la date de chaque demande, la localité d'où elle a été faite, le nom et
l'adresse de chaque pétitionnaire, la superficie demandée, et la position géographique de ces
coupes de bois, si les demandes ont été accordées ou refusées, et dans ce dernier cas, pourquoi
elles ont été refusées. 2. Le nombre total de demandes de licences ou coupes de bois, dans la
province de la Colombie-Britannique, et dans les limites de cinquante milles de la ligne du
chemin de fer du Pacifique canadien, faites au gouvernement de la Colombie-Britannique et
transmises au département de l'intérieur à Ottawa ; la date de chaque demande, la localité
d'où elle a été faite, le nom et l'adresse de chaque pétitionnaire, la superficie demandée, et la
position géographique de cette coupe de bois, si les demandes ont été accordées ou refusées, et
dans ce dernier cas. pourquoi elles ont été refusées. 3. Un état sommaire indiquant le nombre
de licences ou de patentes accordées sur demandes faites, soit à Ottawa, soit à Victoria, et
transmises à Ottawa, et désignant, dans le cas où la demande a été accordée, sa date, et le
nom et ladresse de celui à qui elle a été accordée. 4. La position géographique et la superfi-
cie couverte par chaque licence ou permis accordé, et le nombre de milles compris dans chaque,
et le total de milles de toutes ces licences. 5. Le montant des boni ou primes reçus pour
chaque, et le montant total pour le tout. 6. Des détails complets sur les droits de la cou-
ronne ou droits de souche imposés ou à imposer sur chaque licence ou permis accordé, et si ces
droits sont spécifiques ou en proportion de la valeur. 7. Un état, dans chaque cas de licence
ou permis accordé, montrant si le gouvernement a fait faire l'arpentage de ces coupes de bois,
et s'il était en possession d'évaluations faites par ses arpenteurs ou gardes-forestiers quant à
l'espèce, la quantité et la qualité du bois se trouvant sur la superficie couverte par ces
licence ou permis. 8. Si, dans chaque cas où une licence ou permis a été accordé, la coupe de
bois a été mise à l'enchère publique, après qu'avis public convenable en avait été donné, deman-
dant des soumissions, et s'il a été vendu au plus haut enchérisseur, ou s'il a été accordé au
pétitionnaire sur sa demande ou soumission sans avoir été offert à l'enchère publique.
9. Dans le cas d'une demande faite par deux ou plusieurs personnes pour la même coupe, et de
compétition entre eux pour l'achat de cette coupe, le nom et la résidence de chaque pétitionnaire,
et les particularités de la soumission présentée par chacun d'eux. 10. Copie de toutes récla-
mation, pétition, remontrance, lettre ou communication envoyées au gouvernement touchant
telles licences ou permis demandé ou accordé, aussi, copie de toute carte ou plan indiquant la
localité et la superficie de telles licences ou permis. 11. Une minute de toutes les cessions de
telles licences ou permis inscrits dans les registres du gouvernement, et le nom et l'adresse du
cédant et du cessionnaire et le prix payé dans chaque cas. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 15 juillet 1885.-M. Charlton............................................................Pas imprimée.

53. (1884) Réponse à une adresse de la C hambre des communes, en date du 26 mars 1884, demandant
copie de tous papiers, documents, états, etc., qui sont de nature à répondre aux deux questions
suivantes: "Le gouvernement fédéral a-t-il disposé par vente, cession, location ou autrement
des terrains a lui appartenant dans le comté de Richelieu ? Si oui, de quels terrains, quelle est
l'étendue de chaque lot, en faveur de qui, quelles sont les conditions de chaque telle cession,
location ou vente, et quels sont les prix payés par chacun, quand et comment ces sommes ont-
elles été payées?" Aussi, copie de tous les documents se rapportant aux dites questions et de
ceux constituant les dites transactions. Présentée à la Chambre des communes, le 19 février
1885.- M . Amyot ............................................................................................ Pas imprimée.

53a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17 février 1885,-Liste de
toutes les terres des sauvages qui n'ont pas été vendues dans le township de Toronto, comté de
Peel. Présentée à la Chambre des communes, 9 mars 1885.-M. Paterson (Brant)-

Pas imprimée.

53b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 17février 1885,-Etat de toutes
les propriétés, îles et autres terrains, bâtis ou non bâtis, appartenant au gouvernement fédéral,
situés dans les limites du comté de Richelieu; les noms de ceux qui occupent les dites pro-
priétés, comme locataires on à quelque autre titre que ce soit ; le temps pour lequel ces pro-
priétés sont louées, le montant annuel des loyers et les arrérages, s'il y en a, dus sur chacune
des dites propriétés, jusqu'au 1er janvier 1885. Présentée à la Chambre des communes, le 9
mars 1885.-I. Massue..............................................Pas imprimée.

53c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1885,-Etat don-
nant,-1. Toutes ventes de terrains houillers depuis le 23 avril 1883 ; les noms et domicile de
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